
Contenu des schémas de cohérence territoriale 
  

R 122-1 Décret n" 2001-260 du 27 mars 2001 - Modifié par décret n° 2004-531 du 9 juin 
2004 
Le schéma de cohérence territoriale comprend un rapport de présentation, un 
projet j'aménagement et de développement durable et un document d'orientations 
générales assortis de documents graphiques. 
Les documents et décisions mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 122-1 doivent 
être compatibles avec le document d'orientations générales et les documents 
graphiques dont il est assorti. 

Pièces 
constitutives 
du SCOT 

En zone de montagne, il comporte, s'il y a lieu, l'étude prévue au a) du III de l'article L. 
145-3. _es plans locaux d'urbanisme et les cartes communales doivent respecter les 
conclusions de cette étude. 

  

R. 122-2   Décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 - Modifié par décrets n° 2002-823 du 3 mai 
2002, n° 2004-531 du 9 juin 2004 et n° 2005-608 du 27 mai 2005 
Le rapport de présentation : 
1°   Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ; 
2°  Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les 

plans ou programmes mentionnés à l'article L 122-4 du Code de l'environnement 
avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution 
en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être 
touchées de manière notable par la mise en oeuvre du schéma ; 

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en oeuvre du schéma sur 
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 214-18 
à R. 214-22 du Code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-
1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 
2000 ; 

5° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durable et le document d'orientations générales et, le cas 
échéant, les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le 
choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma 
sur l'environnement et rappelle que le schéma fera l'objet d'une analyse des 
résultats de son application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au 
plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de son approbation ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 
de la manière dont l'évaluation a été effectuée ; 

8°   Précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à 
l'environnement figurant dans d'autres études, plans et documents. 

Contenu  du  
rapport de 
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